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F3NFORCEMENT DE LA SECURITE 
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Trente-quatrième année 

Lettre datée du 26 avril 1979, adressée .au Sec&taire général 
par le Représentant permanent du Vi.& Nam auprrs de l'organi- 

sation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint, pour information, le texte du 
discours prononcé par M. Phan Hien, Vice-Ministre des affaires étrangères et chef 
de la délégation Fouvernementale de la République socialiste du Viet Nam, k la 
deuxième séance p&%.ère des négociations entre les délégations vietnamienne et 
chinoise à Hanoi le 26 avril19'79, et de vous prier de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre et le texte qui y est joint colnme document officiel de 
l'Assemblée générale, au titre du point 46 de la liste préliminaire, et du Conseil 
de sécurité. 

L'knbassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Sip;né) HA VAN LAU 

/ . . . 
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Discours prononcé par M. Phan Hien, chef de la CiéléRation gouver- 
nementale de la Répub1iq.w socialiste du Viet Nam, 5 la deuxiême 
séarice plénière des n6gociations entre les délégations viet- 

namienne et chinoise 2 Hanoi le 26 avril 1979 

Noue avons souligné à la dernike séance le fait objectif que la situation 
tendue qui a conduit récemment $ la guerre d'agression de grande envergure lancée 
contre le Viet Nam et qui a mis en danger la longue amitié entre les deux peuples 
este entièrement le fait de la Chine. 

Toutefois, la dglégation gouvernementale chinoise a invoqué des raisons 
tortueuses pour nier ce fait, dans un effort pour éviter toute responsabilité; 
d'autre part, tout en lançant des attaques calomnieuses contre le Viet Nam, elle a 
fait de son mieux pour faire croire qu'elle désirait préserver l'amitié entre les 
deux peuples. 

Il faut se demander si des actes tels que le fait de faire appel à des 
arrivistes pour mener la guerre contre le Viet Nam à sa fronti&re du Sud-Ouest, 
les provocations répétées, les activités armées le long de la frontière septen- 
trionale du Viet Nam, le fait d'inciter le peuple'hoa & susciter des troubles et des 
desordres pour affaiblir le Viet Nam de l'intérieur, la suppression de toute aide 
au Viet Nam, sont destinés 2 préserver l'amitié entre les deux peuples et à 
maintenir les relations de bon voisinage entre les deux pays. 

Il faut se demander si l'intention des dirigeants chinois était de protéger 
l'amitié avec le peuple vietnamien lorsqu'ils ont mobilisé plus d'un demi- 
million d'hommes soutenus par des milliers de tanks et de pièces d'artillerie 
pour lancer une agression éhontée contre le Viet Nam, massacrer des civils 
vietnamiens, psincxpalement des personnes âgées, des femmes et des enfants, 
détruire complètement des capitales provinciales, des villes, des villages et des 
hameaux, anéantir tous les établissements industriels et commerciaux, les insti- 
tutions culturelles et les ouvrages d'utilité publique dans les régions fronta- 
lières du Viet Nam. 

11 faut se demander si le fait de rechercher une alliance avec l'impérialisme, 
en particulier avec l'impérialisme américain et d'autres forces réactionnaires, pour 
lancer une agression contre le Viet Nam, si le fait de persuader.ouvestement les 
pays occidentaux d'interrompre leur aide et leurs relations économiques avec le 
Vi& Nam au moment où le Viet Wam travaille .3 la reconstruction nationale, et si 
les tentatives pour amener les pays de l'Association des nations de l'Asie du 
Sud-l?,st et d'autres pws de cette région $ adopter une politique d'hostilité contre 
le Viet Nam, sont des preuves du désir des dirigeants chinois de préserver 
l'amitié sino-vietnamienne. 



Les dirigeants chinois. ne ~~UVHT~ échapper d la responsabilité qui leur 
incombe pour la guerre criminelle qu'ils ont menée contre le peuple viSt~~Sn. 
Bien que la Chine cherche tous les moyens de se justifier, l'opinion publique 
est extrêmement lucide et sév&e. A l'exception asune poignée d'impérialistes et 
de réactionnaires qui sont plus ou moins ouvertement les complices des dirigeants 
chinois, le monde entier a condam& avec indignation et énergiquement la guerre 
injuste qu'ils ont menée contre le peuple vietnamien. 

A peine cette agression avait-elle commencé que le Conseil mondial de la 
paix a pul3lié une déclaration dans laquelle il soulignait : "En lawant une 
agression et en déclenchant une guerre con-tre le Viet Nam, les dirigeants chinois 
ont ré&16 i la communauté internationale le waractère criminel de leur politique et 
ont montre qu'ils suivent le chemin des anciens empereurs chinois, le chemin de 
lPhégémonisme et de lsassujettissement d'autres peuples". 

La réunion interparlementaire B laquelle ont pris part 16 pans ayant des 
rÊ,$mes sociaux différents et appartenant aux différents continents, a déclar': le 
5 mars 1979 au Canada : "Nous condamnons l'agression de &Chine contre le Viet N~JT~ 
parce que nous nous rendons clairement compte qu'elle met en danger la paix dans 
lvAsie du Sud-Est et dans le monde". 

La National Lawyer's Guild des Etats-Unis affirmait le 2 mars 1979 : 
"L'attaque de la Chine contre le territoire vietnamien est un acte que l'humanité 
progressiste tout entière devrait condamner. L'attaque militaire lancée par un 
pays contre un autre psys indépendant et souverain, soi-disant pour lui donner une 
leçon, est indubitablement une violation grossière du droit international". 

Ces faits indéniables ont démenti les affirmations des dirigeants chinois 
selon lesquelles ils sont opposés à lPusage de la force dans les relations inter- 
nationales, à l'hég&nonie et i l'eqansionnisme, et ont montré que si ces dirigeants 
parlent du non-recours iz la force, en fait, ils attaquent militairement un p4yS 
indépendant et souverain soi-disant pour le punir et pour lui donner une lecon, 
recourent indubitablement 2 la force de la manière la plus arrogante dans les 
relations internationales. Ealgré leurs 7xvtestatioris selon lesquelles ils ne 
pratiquent pas l'hégémonie ou lPe-ansionkkme, tous les actes quvils ont commis 
contre le Viet Nam et qui ont culminé dans l'opération militaire récente ont montrii 
qupils appliquent de la façon la plus frénétique une politique d'expansion et 
d'hêgémonie. Ils professent le désir de vivre à jamais dans lsharmonie avec leurs 
voisins, y compris le Viet km, mais ils envahissent le Vi& Nsm, un pays voisin 
qu'une vieille amitié lie ?i la Chine, 

La Chine s'est toujours déclarée désireuse de régler les problèmes par la voie 
de nÉgociations. Or, il est bien connu qu'avant de déclencher leur guerre 
d'a@SSSion contre le Viet Nam, les dirigeants chinois ont rejeté toutes les 
propositions de négociation vietnamiennes. Lorsque les Chinois se sont assis à la 
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table des &gociations, ils ont essa& de faire obstacle aux entretiens, comme 
L'a prouvé leur d&ision de suspendre unilat&alement les ni:gociations au sujet de 
la question du peupl.e hoa au Viet Nam. Récemxnt, alors même qu'elle lançait 
son attaque militaire, la Chine a propos6 des entretikns. Cette tactique n'est 
que la rêpêtition de la manoeuvre tendant à. proposer des négociations pacifiques 
2 laquelle 1'Administrû;tion Johnson a eu recours pendant la gu:rre d'agression des 
Etats-Unis au Viet Nam. Dans le cadre des ' ' ' negoclatlons actuelks, la &lé,~rtion 
gouvernementale chinoise parle abondamment de sa bonne volont et calomnie le 
Vi& Nam en lsaccusant de faire obstacle aux entretiens et d'empoisonner 
lL'atmosph&re. Nous devons, une fois de plus, nous &ftrer aux faits. 

D'apr& une émission diffusée par la Voix de l'Amérique le 21 avril 1973, le 
correspondant dPune revue économique de lPExtrême-Orient a rapporté qu'avant que 
les présentes négociations ne s'engagent, une personnalitz chinoise avait d6clar6 
que le règlement du diff&end sino-vietnamien prendrait beaucoup de temps et qu'il 
se pourrait que la Chine lance une deuxième attaque punitive contre le Viet Nam 
dms un avenir plus ou moins proche. Un certain nombre'de dirigeants chinois 
continuent 2 menacer le Viet Nam de reprendre la guerre quand bon leur semblera. 

Le lendemain de l's.rriv& de la délégation gouvernementale chinoise 2 
Hanoï, un avion portant le sigle de l'arm6e chinoise a reçu pour mission de violer 
l'espace aérien vietnamien. L'avion, qui se livrait 3 des activités illégales, 
s'est &-a.& dans le village de Truc Phu, du district de'Hai FIau, dans la province 
de Ha~Nam Ninh. Le Viet Nam s'est élevé contre cette provocation. D'un autre 
côté, dans un souci humanitaire, il a remis le corps dupilote aux autorités 
chinoises. Malgré des preuves aussi manifestes, la Chine a catkyziquement nié 
68 responsabilité. De fait, elle a même êtf jusqusa affirmer que le Vi& iJam 
l'avait calomniée et a reje-tkr les protestations élevées par celui-ci. 

A l'heure actuelle, alors que des négociations sont enga&es entre les 
deux gouvernements, les troupes chinoises occupent toujours plus de 10 points SUT 
le territoire vietnamien, et la Chine concentre toujours plus d'un demi-million 
dshornnes et déploie plus de 10 divisions, des milliers de pièces d'artillerie et 
une grande quantité de matériel de guerre 3 proximité de la frontière vietnamienne. 
Elle continue à construire des routes stratégiques, 2 creuser des tranchées, a 
êdifier des fortifications, 5 tirer SUF le territoire vietnamien avec diverses 
armes 1 allant de celles dont l'infanterie est dotse jusqu'aux canons de gros calibre, 
$ Lancer des raids de cormnandos et des incursions en territoire vietnamien, ainsi 
su'& commettre des actes de provocation tout le long de la frontière,entre Wang 
Ninh et Lai Chau. Dans le &me temps, la Chine a intensifif ses incursions naVales 
dans les eaux territoriales du Viet km, si bien que les forces chinoises ont violé 
le territoire, les eaux territoriales et l<espace aérien du Viet Nam. 

Tous ces actes perpétrés par la Chine ne peuvent qu'amener une grande partie 
de l'opinion publique i clou-ter ck sa bonne volonté. Tout le monde attend de 
voir si les actes de la Chine seront conformes à ses d6clarations. 

! . . . 
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Pour notre part, conform6ment ?? notre politinue A'ind&ndance, de souveramet5, 
de paix, d'emiti6 et de larse coop6ration internationale, nous avons, 5 maintes 
reprises, déclaré 

*a 
sans emblgulté D que le peuple et le Gouvernement vitensmiens 

attachent un très grand prix > l'amita '6 traditionnelle entre les peuples vietnamien 
et chinois et souhaitent maintenir et développer les relations de bon voisinage 
avec la République populaire de Chine. Si, au cours des dernières snn6es, des 
diffsrends ont opposê le Viet ?lam et la Chine, le peuple et le Gouvernement 
vietnamiens n'ont ména& aucun effortpour que ces différends n'affectent pas les 
relations entre les deux Etats. Nous avons toujours %té favorables 2 un règlement 
né,?ocié de tous les différends entre les deux parties et nous avons pris un grand 
nombre d'initiatives qui ont abouti 2 des négociations entre les deux gouvernements. 
Nous sommes allés deux fois 2 Pékin et nous avons passé beaucoup de temps 6 négocier 
avec la Chine au sujet de la question de la frontière. Au cours des derniers jours, 
tout en exerqant leur droit de léflitime défense en répondant aux attaques de 
l'agresseur, le peuple et le Gouvernement vietnamiens ont constamment pr6conisé un 
règlement pacifique des probl&ees affectant les relations entre les deux pays et 
formulé des propositions concrètes et constructives qui ont abouti aux entretiens 
actuellement en cours entre les deux parties. 

Il ressort des faits susmentionn6.s que le peuple et le Gouvernement vietnamiens 
ont constamment fait tout leur possible pour prgserver et ckrelopper l'amitié qui 
existe depuis longtemps entre les peuples du Viet Nam et de la Chine. Par contre, 
les dirigeants chinois ont suivi avec une frénésie grandissante une politique 
d'hostilité à 1'6gard du Viet Wam et ont même eu recours .2 une Ruerre d'agression 
pour faire la loi au peuple vietnamien, compromettant ainsi gravement l'smiti:': 
traditionnelle les deux peuples et les relations de bon voisinage entre les deux J?W!;. 

Au cours des négociations actuelles, dès la première &union, nous avons 
précis6 que le peuple vietnamien est déter&& è défendre son indenendance, sa 
souveraineté et l'intéflrité territoriale de son pags, mais qu'en même temps il est 
profondément attach6 & la paix, ne souhaite ,pas la reprise des hostilit%s, aspire 
.?J. la solidarité et d l'amitié avec le peuple chinois et ne veut pas qu'existent entre 
les deux pays des relations d.'hostilitÈ. Dans cet esprit, le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam a fait une importante proposition en trois points 
touchant les principes de base et le contenu d'un rèGlement des probl&mes affectant 
les relations entre les deux pays. La position du Viet Nam est résum6e dans 

une proposition @obale visant à régler les questions urgentes qui se posent .k la 
suite de la guerre récente et à jeter les bases d'un règlement des questions 
fondamentales qui concernent les relations entre les deux parties. Cette proposition 
est conforme aux voeux ardents des peuples chinois et vietnamien de rétablir 
rapidement la paix et leur amitié de longue date et correspond aux aspirations ? la 
paix et 2 la stabilité des peuples de l'Asie du Sud-Est et de tous les autres 
peuples du monde. Il s'a.&t d'une proposition logique et raisonnable, fondée sur 
le respect mutuel de l'i&pendsnce, de la souveraineté et de l'intégsit% territoriale 
de l'égalité et des avantages mutuels .ainsi que sur le principe du règlement des 
diff6rends par la voie de négociations nacifiques. 
rement conforme aux principes du droit international 

Cette proposition est entiè- 
~ a la Charte des Nations Unies 

et ?i l'esprit de la Conférence de Bsndounp,. C'est une proposition équitable qui 
satisfait les deux parties. 

/  I  .  .  
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De laV?s sements de l'opinion publique raondiale ont marqu6 leur satisfaction 
et leur vive awréciation de la proposition en trois points du Viet Nam, la , 
oonsiderant Comme Ww nroposition constructive, une initiative irl~ortante 00~~ 
1'inStRUratiOn de la paix, une indication du sérieux et de labonne volonté qwi 
marquent l'âttitude du J7iet Nam, et une preuve que le Viet Nsm n'a jamais cessé 
de fonder sa politique suT la paix et l'amitié avec les autres pays et en parti- 
culier avec ses voisins, Chacun Peut constater que l'agression de la Chine a été 
repoussée, mais sa politique d'hostilité à l'égard du Vi& Nam n'a pas encore cessé. 
Tandis qu'ici des n6gociations sont en COUTS, dans la zone frOati&e les tirs 
COntinUent et de nombreux éléments de danger subsistent, qui risquent 5. tout moment 
d'eD.yendrer un conflit armé lourd de conséquences imprévisibles pour les deux 
peuples I ainsi que pour la na-ix et la stabilit6 dans le Sud-Est asiatique et dans 
le monde entier. Il s'agit maintenant de dénouer sans retard cette situation 
tendue. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Oam a Grogosé en termes 
nets des mesures d'urgence visant iz assurer la paix et la stabilité dans les zones 
frontières des deux pays et 3 permettre aux personnes capturées 2endant la p,uerse 
de rejoindre rapidement leurs familles. Ces mesures sont les suivantes : 

a) Ne pas concentrer de troupes près de la frontière. Eloigner les unes des 
autres les forces armées des deux parties : que les forces armées de toutes sortes 
qui sont postées de part et d'autre le lon& de la frontière se replient vers 
l'intérieur de leurs territoires respectifs , jusqu'5. trois ou cinq. kilomètres en 
arri.&e des positions qu'elles contrôlaient effectivement avant le 17 février 1979. 

b) Cesser tous actes de provocations militaires et toute forme d'activités 
hostiles, qui violent la souveraineté et l'inté&tE territoriale de l'autre 
partie et menacent sa sécurité. 

C) La zone qui s'étend de part et d'autre de la ligne de contrôle effectif, 
mentionnée ci-dessus, me fois évacuée par les forces armées des deux parties, 
deviendra we zone démilitarisée dont le statut sera défini par accord entre las 
deux parties. 

d) les deux parties échan(geront immédiatement la liste des P'isonniers de 
guerre pour permettre i ceux-ci de rentrer dans leurs foyers aès que possible. 

e) Créer me commission mixte bipartite -0ur superviser et contrôler 
l'application des mesures mentionnées ci-dessus. 

Tant que la situation reste très tendue dans les zones frontières et en 
attendant le règlement des conflits entre les deux parties, les mesures yye noua. 
avons proposées, tendant 3 ne pas concentrer de troupes près de la frontlere et a 
éloipger les unes des autres les forces armées des deux parties? sont indisnansables 
pour éviter les heurts et éliminer le risque qu'un conflit arme n'éclate le low 
de la frontière. 
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La cessation de tous actes de orovocation belliqueuse et de toutes formes 
d'activités hostiles attentatoires > la souveraineté et 2 l'intég6té territoriale 
de l'autre partie et des nature zi menacer sa sécurité contribuera 2 relâcher la 
tension qui r$gme dans les zones frontières et i créer les conditions voulues yur 
que les habitants de ces zones ouissent reprendre leurs activit& en toute 
tranquillité. L'objet de la c&ation d'une zone d&nilitarisée est de m%a@?r une 
zone tampon qui assure la séparation effective des forces armées des deux yrties 
et empêche les provocations militaires et toutes autres formes d'activités hostiles. 
Pour des raisons humanitaires, les deux parties &hanyieront im&diatement la liste 
des personnes faites prisonnières pendant la guerre, y compris les blessés, pour 
que celles-ci puissent rentrer au plus tôt ~SIX lwws foyers où leurs familles 
les attendent dans 1'inquStude. La création d'une commission mixte bipartite 
nour superviser et contrôler l'application des mesures expo&es ci-dessus est 
indis-ensable pour assurer l'exlcution effective des dispositions convenues. 

En r&.&, tout observateur objectif peut voir que la proposition en trois 
points avancée par le Viet Nam est faisable, juste, lo,gique et raisonnable. Il 
suffit de bonne volonté et d'un désir sincère de rè@ment nour qu'un accord soit 
pleinement et rapidement réalisable. 

Les esprits honnêtes du monde entier attendent de la Chine qu'elle donne une 
r&onse positive 8. la proposition en trois points du Viet Nam et tout d'abord qu’Ella 

accepte rapidement les mesures d'urgence visant 2 assurer la paix et la stabilité 
dans les zones frontières, ? nermettre aux prisonniers de guerre de retrouver 
bientôt leurs familles , 2 relkher la tension entre les deux pays et i. faciliter le 
rétablissement de relations normales et le rè@ment des questions de frontières 
et de territoire sur lesquelles les deux pays s'opposent. 

Il S'a&it mairtenant de savoir si la C!line veut réellement régler par des 
nf,~ociations les différends qui l'opposent au Viet Nam comme elle l'a prétendu, ou 
si elle va poursuivre sa politique d'hostilité 2 lP&ard du Viet Nam. Veut-elle 
&ellement engager des négociations fructueuses ou simplement utiliser lesdites 
n6gociations pour convaincre le monde de sa bonne volont6, pour calmer l'opinion 
yblique et tout en gr6parant publiquement de nouvelles attaques contre le peuple 
vietrxamien? 

NOUS es?frons sincèrement que la Chine donnera une réponse positive 2 notre 
proposition en trois points.' ?J~US sommes dispos& 5 engazer des discussions avec 
la &légation du Gouvernement chinois dans un esprit constructif afin de parvenir 
rapidement 2 un accord sur ces mesures d'urgence. Le temps presse. 

----- 


